
A la suite d’informations de presse sur l’affaire des 

mobiles, le Conseil de la concurrence apporte des 

précisions.
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A la suite de diverses informations parues dans la presse, selon lesquelles de « 

lourdes amendes » pourraient être prononcées à l'encontre des opérateurs de 

téléphonie mobile, le Conseil de la concurrence tient à préciser que ces 

annonces correspondent à de pures spéculations n'engageant que leurs 

auteurs, qu'elles n'émanent en aucun cas du Conseil et que, jusqu'au prononcé 

de la décision, les parties mises en cause ont droit au respect de la présomption 

d'innocence.


